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ARTICLE 19

Compléter lapremiére phrase de |’ alinéa 2 par les mots :
« pour les centrales de production d énergie électrique d’ origine photovoltaique dont la puissance
électrique install ée est supérieure ou égale a 1 mégawatt. »
EXPOSE SOMMAIRE
Dans un souci de protection des PME et des agriculteurs, le présent amendement propose une

majoration de I’ lFER pour les centrales de production d’ énergie électrique d’ origine photovoltaique
dont la puissance électrique est égale ou supérieure a 1 mégawatt uniquement.
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